
Liberté. Égalité. Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DES CÔTES-D'ARMOR

ARRETE
portant autorisation d'une installation classée

pour la protection de l'environnement
DIRECTION

DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L'ENVIRONNEMENT

Le Préfet des Côtes d'Armor
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action
des services et organismes publics de l'Etat dans les départements;
le Code de l'Environnement:
-Livre V -Titre 1 -Installations classées pour la protection de l'environnement,
-Livre V -Titre IV -Déchets,
-Livre Il -Titre 1 -Eau;

--~ le Code des Douanes;

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du
19 juillet 1976 codifiée au titre 1 -Livre V du Code de l'Environnement susvisé;
le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié portant nomenclature des installations

classées;
la demande présentée par la SARL EURO PLACAGE en vue de l'exploitation d'une
menuiserie industrielle sur la commune de TREMUSON ; installation classée pour la
protection de l'environnement soumise à autorisation;

~-- les plans et documents annexés à cette demande;

les résultats de l'enquête publique ouverte du 20 mai au 19 juin 2003 en mairie de

TREMUSON;~- la délibération du Conseil municipal de TREMUSON ;

les avis exprimés au cours de l'instruction par:
-le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt le 12 mai 2003,
le Directeur Départemental de l'Equipement le 15 mai 2003
le Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles le 5 août 2003,
-le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation
Professionnelle le 29 juillet 2003 ;
-le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales le 30 juin 2003,

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,
Inspecteur des Installations Classées, en date du 23 septembre 2003;

VU la consultation effectuée le 6 octobre 2003, conformément à l'article 10 du décret n°
77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé;

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène lors de sa séance du 31
octobre 2003 ;

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du Code de l'Environnement susvisé,
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral;

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont
définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de
l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de
l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d'Armor,
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ARRETE

Article 1 er

La SARL EUROPLACAGE dont le siège social est situé ZAC des hautières à TREMUSON, est autorisée,
sous réserve du strict respect des dispositions du présent arrêté et du droit des tiers, à exploiter les
installations classées répertoriées à l'article 2 ci-après, dans son établissement situé à la même adresse.

Article 2

La SARL EUROPLACAGE comprend les installations classées décrites ci-après

Article 3 -CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L'ETABLISSEMENT

3-1) -activité générale de la société

la SARL EUROPLACAGE est une menuiserie industrielle spécialisée dans la fabrication de portes en
bois.

le volume de bois utilisé est égal à 1600 m3/an.

la quantité de colles utilisée est égale à 20 tonnes par an

1-2) -implantation de l'établissement

L'établissement est implanté sur le territoire de la commune de TREMUSON, sur un terrain de 8488

ml.

1-1) -descriptions des installations

La surface bâtie est égale à 2610 mz,

L'établissement dispose d'un silo de stockage de sciures et copeaux de bois.

Article 4 -REGLEMENT A TI ON APPLICABLE A L'ET ABLISSEMENT



4-1 -l'ensemble de l'établissement

1 

Prévention de la
~ollution de l'eau

---~ -
arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau!
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à autorisation.

arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides
inflammables et de leurs équipements annexes.

1 

décret du 25 octobre 1991 relatif à la qualité de l'air--;

~rrêté 

du 2 f~rier 1998 (c_ité ci-dess_us)
ûestion des déchets

---~ -1

décret n° 77-974 du 19 août 1977 et arrêté du 4 janvier 1985 relatifs-au
contrôle des déchets générateurs de nuisances.

décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la
récupération des huiles usagées.

1 

décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75-633!
du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des 11

matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs
ne sont pas les ménages.

décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets 1

dangereux.

Prévention des risques arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques
des installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion.

1 arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations
classées contre les effets de la foudre.

1 

Prévention des

nuisances
Odeurs:
Code de l'environnement: Livre Il, titre Il : Air et atmosphère.

B.r!!it:
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de
l'environnement;

i Vibrations:

Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
.'environnement.



4-2 -autres activités

Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent également aux installations exploitées dans
l'établissement, et qui, bien que n'étant pas visées à la nomenclature des installations classées ou étant en
dessous des seuils de classement, sont de nature, compte tenu de leur connexité, à modifier les dangers ou
les inconvénients présentés par les installations classées de l'établissement.

4-3 -activités soumises à déclaration

L'activité relevant du régime de la déclaration, visée à l'article 1 er du présent arrêté est soumise aux

prescriptions de l'arrêté-type 2940 (arrêté ministériel du 2 mai 2002) figurant en annexe au présent arrêté.

Article 5 -DISPOSITIONS GENERALES

tion

Les installations doivent être conçues, aménagées et exploitées conformément aux plans et données
techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, dans la mesure où ils ne sont pas
contraires aux dispositions du présent arrêté.

5-2 -Principes généraux

L'exploitant doit avoir le souci permanent de réduire la consommation d'eau, de matières premières et
d'énergie, les flux de rejets polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits, en adoptant les
meilleures techniques de recyclage, récupération, régénération économiquement acceptables et
compatibles avec la qualité du milieu environnant.

Il doit en particulier prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction,
l'aménagement et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l' air,
des eaux ou des sols.

5-3 -Modification des Installations

Tout projet de modification, extension ou transformation notable de ces installations doit avant réalisation,
être porté à la connaissance du préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires.

Toute modification doit être mise à profit pour intégrer les principes d'exploitation rappelés ci-dessus.

5-4 -Contrôles

A la demande de l'inspecteur des installations classées l'exploitant doit faire effectuer, par un laboratoire
agréé ou qualifié, des prélèvements et analyses des eaux résiduaires, des effluents gazeux et poussières et
des déchets de l'établissement, ainsi que le contrôle de la situation acoustique ou des mesures de
vibrations.

Les frais que en résultent sont à la charge de l'exploitant.

5-5 -Accidents

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations.



Sous 8 jours, il précise dans un rapport les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les
mesures prises pour y pallier et celles prises pour éviter qu'il ne se reproduise.

5-6 -H~giène et Sécurité du personnel

L'exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail, et aux textes pris pour son application,
dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs, en ce qui concerne les mesures générales de
protection et de salubrité applicables à tous les établissements assujettis.

5- 7 -Dossier Installations Classées

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants:

le dossier de demande d'autorisation, et les dossiers de déclarations s'il Y en a,
les plans tenus à jour,
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, s'il y en a,
les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application des installations classées
pour la protection de l'environnement,
les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites
les documents prévus au présent arrêté.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

5-8 -Intégration dans le Paysage

L'ensemble du site est maintenu propre, les bâtiments et installations entretenus en pennanence. Il est
apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant et notamment autour des
émission de rejets (plantations, engazonnement, etc).

5-9 -Voies de Circulation et Aires de Stationnement

Les voies de circulation internes à l'établissement sont aménagées et dimensionnées en tenant compte du
nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler.

'intervention des secours, une voie doit permettre l'accès auxAfin de faciliter, en cas de sinistre,
installations sur tout leur périmètre.

Les accès aux installations sont aménagés de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident
susceptible de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs pompiers.

Les aires de stationnement internes doivent être suffisantes pour accueillir l'ensemble des véhicules, en
particulier les véhicules assurant l'approvisionnement en produits bruts et l'évacuation des produits finis.

Article 6 -DISPOSITIONS P ARTICULIERES

6-1 -atelier de travail du bois

6-1-1 : Les issues de l'atelier seront maintenues libres de tout encombrement



6-1-2: Les stockages de bois seront disposés de façon à être accessibles en toutes circonstances;

6-1-3: Les générateurs de vapeur et tous moteurs thermiques seront placés dans un local spécial construit
en matériaux MO et coupe-feu de degré deux heures.

Ils seront sans communication directe avec les ateliers ou magasins de l'établissement. Lorsqu'une
communication sera inévitable, elle se fer par un sas de trois mètres carrés de surface minimale dans les
portes, distantes de deux mètres au moins en position fermée, seront pare-flammes de degré une heure et
munies d'un système de fermeture automatique;

6-1-4: S'il est fait usage d'un générateur à vapeur alimenté par des déchets, copeaux ou sciures, des
dispositions seront prises pour éviter tout danger d'incendie.

6-1-5: Les appareils de chauffage à foyer et leurs conduits de fumée seront placés à distance convenable
de toute matière combustible et de manière à prévenir tout danger d'incendie.

En conséquence, des dispositions seront prises pour éloigner des poêles les déchets de bois,
copeaux, sciures et les machines produisant en abondance de tels déchets. Les poêles seront
convenablement protégés (double enveloppe, grillages, tambours en tôle, etc) ;

6-1-6: Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes, de
copeaux, de déchets de sciures ou poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie; en
conséquence, l'atelier sera balayé à la fin du travail de la journée et il sera procédé, aussi fréquemment
qu'il sera nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sur les charpentes, ces
poussières étant susceptibles de propager un incendie;

6-1-7: Tous les résidus seront emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un local spécial éloigné
de tout foyer.

6-1-8: Il est interdit de fumer dans les ateliers et magasins ou dans les abords immédiats; cette consigne
sera affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication
qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale.

6-1-9: Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, ces
lampes seront installées à poste fixe; les lampes ne devront pas être suspendues directement à bout de fils
conducteurs; l'emploi de lampes dites « baladeuses » est interdit.

6-1-10: Il existera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur
général pour l'extinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier sous la
surveillance d'un préposé responsable, qui interrompra le courant pendant les heures de repos et tous les
soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir après le départ du personnel, et avant l'extinction
des lumières;

6-1-11: Tout atelier d'application de vernis, qu'il fasse ou non par ailleurs l'objet d'une déclaration ou
d'une autorisation, sera séparé par un mur en matériaux MO et coupe-feu de degré deux heures;

6-1-12: Les réserves de bois de placage seront compartimentées avec des matériaux MO et coupe-feu de
degré une heure; elles seront éloignées avec soin de toute cause possible d'échauffement;



Article 7 -PREVENTION DES RISQUES

7-1-1 -Principes généraux

Toutes dispositions sont prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion et pour protéger les
installations contre la foudre et l'accumulation éventuelle d'électricité statique.

7-1-2 -Localisation des risques

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.

7-1-3 -Interdiction des feux

Dans les parties de l'installation, visées au point 7-1-2, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il
est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait
l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.

7.1.4 -« Permis de feu »

Dans les parties de l'installation visées au point 7-1-2, tous les travaux de réparation ou d'aménagement
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des
circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un« permis de feu» et en respectant les règles
d'une consigne particulière.

Le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la
personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise
extérieure, le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent
être consignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément

désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de
effectuée par l'exploitant ou son représentant.

'activité, 

une vérification des installations doit être

7-1-5 -Consignes

Les opérations pouvant présenter des risques (manipulation, etc...) doivent faire l'objet de consignes
écrites tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent
notamment indiquer:

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions nuisances

générales;
les interdictions de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque;
les instructions de maintenance et de nettoyage dont les permis de feu;
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou sur une canalisation contenant un produit

dangereux (toxique, inflammable...) ;
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie;



les procédures d'arrêt d'urgence;
l'étiquetage (pictogramme et phrases de risque) des produits dangereux sera indiqué de façon très
lisible à proximité des aires permanen1les de stockage.

Ces consignes doivent rappeler de manière brève, mais explicite, la nature des produits concernés et les
risques spécifiques associés (incendie, toxicité, pollution des eaux, etc.. .).

7-1-6 -Formation

L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation « sécurité » de son personnel.

Cette formation doit notamment comporter

toutes les informations utiles sur les produits dangereux utilisés;

les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes;

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens de protection et d'intervention
affectés à leur établissement. A la d~mande de l'inspecteur des installations classées, l'exploitant
devra justifier les exercices qui ont été effectués.

7-1-7 -Installations électriques

Les installations sont réalisées confonnément aux nonnes en vigueur et à l'arrêté du 31 mars 1980 dans
les locaux à risque d'explosion. Les installations, notamment les prises de terre, sont périodiquement
contrôlées par un organisme compétent, et maintenues en bon état. Les rapports de visite sont maintenus à
la disposition de l'inspection des installations classées.

7-1-8 -Protection contre la foudre

Les dispositions de l'arrêté du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations contre les
effets de la foudre sont applicables.

7-1-9 -Accès .
A défaut de gardiennage, toutes les issues seront fennées à clef en dehors des heures d'exploitation.

7-1-10 -Débroussaillage

L'exploitant établira un débroussaillage permanent des abords des bâtiments et des stockages

7-2 -INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE

7-2-1 -Organisation générale

Des consignes écrites précisent les rôles et responsabilités de chacun des acteurs, les modalités de mise en
œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel, d'appel aux moyens de secours extérieurs.
Elles sont portées à la connaissance du petsonnel et des entreprises extérieures présentes sur le site et
affichées en des lieux fréquentés.



7-2-2 -Mo~ens de lutte

7-2-3 -Rétention de... eaux d'incendi~

Article 8 -EA U

8-1 -DESCRIPTIF GENERAL

8.1.1. Prélèvement

L'approvisionnement en eau provient du réseau public de Trémuson.

8-1-2 -Rejets

total ou partiel est
tout déversement en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration.
interdit.
L'exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître:

8-2 -GESTION DE LA RESSOURCE EN EAI.!

8.2.1 .Conditions de prélèvement

le réseau d'alimentation;
les principaux postes utilisateurs:



&2-2 -Consommation de l'eD!l

La réfrigération des installations en circuit ouvert est interdite.

~-3 -SEPARATTONDES RESRAUX

les eaux sanitaires sont collectées et évacuées au réseau public communal. L'acceptation de ces
effluents (ainsi que les effluents visés par l'article 8.5.4) fait l'objet d'une convention signée entre
l'exploitant et le gestionnaire de la station d'épuration collective; un exemplaire de cette convention
est adressé à l'inspection des installations classées.
les eaux pluviales non polluées sont rejetées dans le réseau pluvial de la ZAC des hautières.

Les eaux pluviales pouvant être polluées sont rejetées après traitement dans les mêmes conditions.

8-3-2. L'analyse des risques de retour d'eau, par poste utilisateur, détermine les moyens internes de
protection inter-réseaux (eau potable,...) contre des substances indésirables (réservoirs de coupure, clapets
anti-retour,.. .).

8-3-3. Les ouvrages de rejets sont régulièrement visités et nettoyés.

8-3-4. L'accessibilité de chaque dispositif de rejet doit permettre l'exécution aisée et précise de
prélèvements dans l'effluent, ainsi que la mesure de son débit.

~4 -PREVENTION DES POI~LUTIONS ACCIDENTEI~LF.s

8-4-1. Principes généraux

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter tout déversement accidentel susceptible d'être à

l'origine d'une pollution des eaux ou du sol.

L'évacuation des matières récupérées après accident doit être conforme aux prescriptions du présent

arrêté.

8-.4-2. Aménagement

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction, l'aménagement
et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.

8-4-3. Consignes

~e bon état des matériels (réservoirs, canalisation, robinetterie, est vérifié périodiquement.



Des consignes de sécurité sont établies par installation et précisent notamment

la liste des contrôles à effectuer avant tout démarrage de l'installation;
les conditions de réception, de transport et de manipulation des produits dangereux et les équipements
nécessaires;
les modalités de contrôle des rejets ;
la conduite à tenir en cas d'incident.

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables pour assurer la
protection de l'environnement (produits de neutralisation, absorbants,...).

8-4-4. Capacités de rétention

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
.100 % de la capacité du plus grand réservoir
.50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention
doit être au moins égal à :
.dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts.
.dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts;
.dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800

litres.

8-4-5. Canalisations

Les canalisation de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou
susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique ou chimique des produits
qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens
périodiques appropriés pour s'assurer de leur bon état;

:..es différentes canalisations sont repérées confonnément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, sauf
exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène.

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader les réseaux
d'égout ou d'y dégager des produits toxiques ou inflammables par mélange avec d'autres effluents.
Les collectes véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables sont équipés d'une protection
efficace contre le danger de propagation des flammes.

8-4-6. Aires de chargement et déchargement

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les mêmes règles. Elles sont disposées de manière à ne pas créer de difficultés
supplémentaires aux manœuvres et à l'évacuation



8-4-7. Réservoirs

Les réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables sont soumis aux
prescriptions de l'arrêté du 22 juin 1998, même si les seuils de classement ne sont pas atteints.

8-5 -REJETS DES EFFI~UENTS

8-5-1. Principes généraux

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles
d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou la sécurité publique ainsi qu'à la conservation
de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseau d'assainissement et au bon
fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz
ou vapeurs toxiques ou inflammables et de favoriser la manifestation d'odeurs, saveurs ou colorations
anormales dans les eaux naturelles.

Le lavage des appareillages, etc... ainsi que celui du sol des locaux ne doit être effectué qu'après collecte
ou élimination des produits polluants présents.

Les produits ainsi colletés doivent être recyclés en fabrication, soit éliminés conformément aux
dispositions du présent arrêté.

8-5-2. Effluents domestiques

Les effluents domestiques sont rejetés dans le réseau communal aboutissant à une station d'épuration.

8-5-3. Effluents industriels

Les eaux de lavage des encolleuses sont pré-traitées dans des bassins de décantation avant leur rejet vers la
station d'épuration.

8-5-4. Conditions de rejet

Chaque canalisation de rejet est dotée d'un point de prélèvement d'échantillons et de points de mesure,
implantés de manière représentative vis à vis de l'écoulement et aisément accessibles.
Les valeurs maximales admissibles sur les effluents rejetés vers la station d'épuration sont:

-DCa :300 mg/l (NFI' 90101)
-MES :125 mg/l (NFI' 90105)
-Hydrocarbures :10 mg/l (NFI' 90114)
-Formol :absence.

Une mesure sera effectuée tous les trimestres et les résultats transmis à l'inspection des installations
classées. En cas de présence de formol dans les effluents rejetés, leur évacuation vers la station d'épuration
sera interdite et ils devront être éliminés conformément aux dispositions des articles 10.1.3 à 10.5 du
présent arrêté .Les matières décantées font l'objet d'une élimination par une entreprise dûment autorisée
pour ce faire.

Article 9 -AIR-ODEURS

9-1 -Principes généraux



9-1-1. L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz odorants, toxiques ou
corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de
nuire à la production agricole, à la conservation des constructions et monuments ou au caractère des sites,
est interdite.

Tout brûlage à l'air libre est interdit.

9-1-2. Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et matières diverses doivent être prises:

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme de
pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées;
les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue sur
les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent
être prévues en cas de besoin;
les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées;
des écrans de végétation doivent être prévus.

9-1-3. Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source
et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets
doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté.

9-1-4. Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants doivent par ailleurs
satisfaire la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les
dépoussiéreurs, etc...).

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces
fermés. A défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction
(implantation en fonction du vent, etc...) que de l'exploitation doivent être mises en œuvre.

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stockage
ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec.

9-2 -Odeurs

Le fonctionnement des installations ne doit pas être à l'origine d'émissions olfactives gênantes pour le
voisinage. L'exploitant met en œuvre toute action visant à réduire les émissions à la source, ainsi que les
techniques de confinement, de ventilation et/ou de traitement efficaces.

9.3. Valeurs limites de rejet

9-3 -1 -Travail du bois

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des
machines doivent être captées et si nécessaire épurées, au moyen des meilleures
technologies disponibles, avant rejet à l'atmosphère.

9-3-1-1



9-3-1-2 Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des
gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Les cas échéant, des systèmes
séparatifs de captation et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits
incompatibles.

9-3-1-3 Les teneurs en polluants avant rejet des gaz doivent être aussi faibles que possible et
respecter avant toute dilution les limites fixées comme suit:

40 mg/Nm3poussières

Article 10 -DECHETS

10-1 -Principes généraux

10-1-1. L'exploitant prend toute mesure visant à

limiter la production et la nocivité des déchets,
limiter leur transport en distance et en volume;
favoriser leur recyclage ou leur valorisation

10-1-2. L'exploitant tient à jour un registre précisant la nature et la quantité de déchets produits, leur
origine ainsi que leur destination. Les justificatifs d'élimination sont conservés pendant au moins
deux ans.

10-1-3. Les opérations d'élimination sont réalisées dans des conditions conformes au code de
l'environnement. Ces opérations ont notamment lieu dans des installations régulièrement autorisées au
titre de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement.

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment.

} 0-}-4. Dans l'attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant
toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le

sol,...).

Les stockages de déchets liquides sont soumis aux prescriptions de l'article 8-4-4 du présent arrêté.

La quantité totale de déchets stockés sur site est limité au maximum à la quantité trimestrielle moyenne

produite.

10.2 -Déchet... hanal" autres que les emballages

non souillés par desLes déchets banals (bois, papier et carton, verre, textile, plastique, caoutchouc
substances toxiques ou polluantes doivent être valorisés ou recyclés au maximum.

Article 10-3 -Déchet~ d'emballages commerciaux

10-3-1. Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage commerciaux non souillés
sont la valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables
ou de l'énergie confonnément au décret n° 94-609 du 13 juillet 1994.



Un contrat doit être établi avec le repreneur de ces déchets, qui doit être déclaré ou agréé pour cette
activité.

L'exploitant doit s'en assurer et pouvoir le justifier à tout moment.

10-3-2. L'exploitant est tenu de ne pas mélanger ces déchets d'emballage à d'autres déchets qui ne
peuvent être valorisés selon la ou les mêmes voies.

S' il les cède à un tiers, il doit en assurer le stockage provisoire et la mise à disposition dans des conditions
propres à favoriser leur valorisation ultérieure.

10-4 -Déchets spéciaux

L'exploitant tient à jour un registre, retraçant les opérations successives liées à l'élimination des déchets,
et précisant:

leur origine, leur nature et leur quantité;

le nom et l'adresse de l'entreprise "collecteur/ transporteur" chargée de leur enlèvement et la date de
cette opération;

le nom et l'adresse de l'entreprise« éliminateur» chargée de l'élimination finale;

le mode d'élimination finale.

Tous documents justificatifs (bordereaux de suivi...) seront annexés au registre ci-dessus et tenus à la
disposition de l'inspection des installations classées.

x

10-5-1 Chaque trimestre, l'entreprise transmet à l'inspection des installations classées les bordereaux
récapitulatifs de la production de déchets conformément à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des
circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. Les déchets concernés sont ceux visés par
l'annexe 1 jointe au présent arrêté.

10-5-2 Tous les ans, une synthèse précisant de façon détaillée l'ensemble des déchets produits, leurs
compositions approximatives, les enlèvements, les quantités, leurs modalités de transport et
d'élimination finale, y compris des déchets éliminés au sein de l'entreprise elle-même, est
transmise à l'inspection des installations classées.

11-1 -Bruits et vibrations

11-1-1. Principes généraux

Au sens du présent arrêté, on appelle

émergence: la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés à du bruit
ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit produit par
l'établissement) .



zone à émergence réglementée

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté, et leurs

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse).

les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la
date du présent arrêté.

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du
présent arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles
les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

11-1-2. Valeur~ limites

Dans les zones à émergence réglementées, les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas
être à l'origine d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant:

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 62 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée
d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune
des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

11-1-3. Mesure de bruit

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997.

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de
une durée d'une demi-heure au moins.

installation sur



li-2 -Vihration~

Article 12 -REMISE EN ETAT EN FIN d'EXPI~OITATIQN

12-1 -Ce!i!iation d'activité

12-2 -Do!O!Oier de ce!O!Oation d'activité

L'exploitant joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de
l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour
assurer la protection des intérêts visés à l'article L-511-1 du code de l'environnement et comportant
notamment:

L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site;

20 La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées;

L'insertion du site de l'installation dans son environnement

En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement.

Article 13 -DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

13-1 -Validité

La présente autorisation devient caduque si l'établissement n'est pas ouvert dans le délai maximum de trois
ans à dater de la notification du présent arrêté, ainsi que dans le cas où l'établissement vient, sauf le cas de
force majeure, à œsser son exploitation pendant deux années consécutives.



,

A!1icl.eR~.cH:EANCIER

ARTI~~~~..HX~IENE_ET..sECliRlTE..D.]l~ERS.Q~~L
L'exploitant devra se conformer aux prescriptions législatives et réglementaires édictées notamment

par le livre II du Code du Travail dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs.

~RTICLE 11
Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives de la mairie du lieu d'installation pour y être

consultée par toute personne intéressée.

Un extrait de cet arrêté, énumérant les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les conditions
auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché en mairie de TREMUSON pendant une durée minimum
d'un mois. Un même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins
de la SARL EUROPLACAGE.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de la SARL EUROPLACAGE dans deux
journaux d'annonces légales du département: « Ouest-France » et «Le Télégramme ».

ARTICLR 1..8

«Délai et voie de recours (article L 514-6 du Code de l'Environnement). La présente décision ne
peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est:
-de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant à compter du jour où la présente décision à été notifiée,
-de quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté ».

ARTICI,E 19

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d' Armor,
Le Maire de TREMUSON,
Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des
Installations Classées,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à la
SARL EUROPLACAGE pour être conservée en permanence et présentée à toute réquisition des autorités
administratives ou de police.

SAINT BRIEUC, le 24 novembre 2003

Le Préfet,
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général

Signé: Jacques MICHELOT


